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       Paris le 05/10/2007







Madame Christine LAGARDE








            Ministre de l’économie, des finances et de l’emploi







139 rue de Bercy








75572 PARIS

Madame,
Dans les Echos du 02/10/2007 vous déclarez que votre ambition est de renforcer l’accompagnement des demandeurs d’emploi. Ainsi vous envisagez un ratio de 30 demandeurs par conseiller.

Si vous avez bien mesuré le point équilibre entre  taille de portefeuille et réelle efficacité dans le retour à l’emploi, vous avez été très mal informée quant à la situation que vivent actuellement les conseillers de l’Agence.

Ce n’est pas 60 personnes suivies actuellement, mais plus du double. Vous comprendrez que votre présentation de la situation, ajoutée aux déclarations du Président de la République sur l’état actuel du Service Public de l’Emploi a créé un réel malaise dans le personnel de l’Agence.
C’est bien parce que la réalité est considérablement dégradée, que nous ne rejetons pas d’emblée cette fusion.

Au-delà des précisions sur la nature juridique du nouvel organisme que vous ne manquerez pas de nous donner, l’ UNSA -ANPE rappelle que les principes et les engagements internationaux de la France commandent que l’Etat conserve l’autorité sur cet organisme et majoritairement son financement
Que le personnel en charge du reclassement de nos concitoyens privés d’emploi ait des garanties d’indépendance et de neutralité que seul le statut d’agent public offre.
L’UNSA-ANPE vous demande d’ouvrir en y associant toutes les parties concernées, de réelles concertations où nous prendrons toute notre part, sur :
· Le maintien du caractère national du futur établissement.

· Les garanties d’emploi.
· Une amélioration de la protection sociale.
· Une revalorisation des salaires des agents.
· Maintien du réseau de proximité, y compris en zones rurales.

Veuillez agréer, Madame, l’assurance de ma considération respectueuse.







Dominique NUGUES






    Secrétaire général  UNSA- ANPE
